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Fessenheim reste un risque inacceptable
 

TRAS regrette que le 28Â juin 2013, le Conseil dâ€™Ã‰tat, juridiction suprÃªme de l'ordre administratif
franÃ§ais, ait pris la dÃ©cision de ne pas fermer la centrale nuclÃ©aire de Fessenheim et de rejeter la
requÃªte  de  l'Association  trinationale  de  protection  nuclÃ©aire  (ATPN).  Confiance  aveugle  vouÃ©e  par  le
tribunal Ã l'AutoritÃ© de sÃ »retÃ© nuclÃ©aire franÃ§aise (ASN), renonciation aux mÃ©thodes actuelles de
dÃ©termination  de  l'alÃ©a  sismique,  non-prise  en  compte  des  avis  prÃ©sentÃ©s  par  des  experts
indÃ©pendants, autant de facteurs qui ont jouÃ© un rÃ´le dans ce verdict. L'ATPN analysera les motifs de ce
jugement et dÃ©cidera ensuite des mesures juridiques adÃ©quates.

https://atpn.ch/xs_daten/Aktuell/2013.07.01_TRAS_ATPN_Communiqu-Fessenheim.pdf


L'accumulation des accidents nuclÃ©aires, celui de Fukushima et autres accidents entraÃ®nant la fusion du cÅ“ur d'un
rÃ©acteur (en moyenne un accident tous les huit ans) montre de faÃ§on Ã©vidente que dans le monde entier, les instances
en charge de la sÃ »retÃ© nuclÃ©aire sous-Ã©valuent la mise en danger de la population.

L'ATPN regrette que les tribunaux franÃ§ais n'en tirent pas les consÃ©quences adÃ©quates. L'ATPN est aussi consternÃ©e
qu'un tribunal puisse, sans procÃ©der Ã des examens indÃ©pendants, accorder un chÃ¨que en blanc aux exploitants des
centrales et Ã l'ASN.

Cette dÃ©cision du tribunal met en Ã©vidence le fait qu'en France, il n'existe de fait aucune lÃ©gislation stricte permettant
de  vÃ©rifier  la  sÃ  »retÃ©  des  anciennes  installations  nuclÃ©aires.  Le  tribunal  lui-mÃªme  a  donnÃ©  une  leÃ§on  aux
requÃ©rants en leur indiquant que malgrÃ© son nom, la RÃ¨gle fondamentale de sÃ »retÃ© (RFS 2001) n'Ã©tait pas
contraignante, qu'elle avait simplement valeur de recommandation. La conclusion qu'en tire le tribunal, c'est que mÃªme si
l'AutoritÃ©  de  sÃ  »retÃ©  Ã©met  des  avis  se  basant  sur  des  normes  techniques  ou  des  connaissances  scientifiques
obsolÃ¨tes, ceux-ci sont encore conformes Ã la loi. Pour l'ATPN, il s'agit lÃ d'une pratique totalement inappropriÃ©e pour ne
pas dire scandaleuse, surtout au vu de l'inventaire radioactif du site de Fessenheim qui correspond Ã plusieurs milliers de
bombes atomiques.

Il est particuliÃ¨rement problÃ©matique que le tribunal Ã©carte catÃ©goriquement l'Ã©ventualitÃ© Ã Fessenheim d'un
sÃ©isme dÃ©passant la magnitude 6.2, celle du sÃ©isme de rÃ©fÃ©rence de BÃ¢le en 1356, d'ailleurs sous-Ã©valuÃ©.
C'est une mÃ©thodologie de ce type, aussi  optimiste et fermÃ©e Ã la critique, refusant de prendre en compte tout
l'Ã©ventail des phÃ©nomÃ¨nes naturels possibles, qui a menÃ© Ã la catastrophe de Fukushima et qui, Ã Fessenheim, met
en danger les habitants de l'Alsace, de l'Allemagne et de la Suisse.

 

Critique de la procÃ©dure

La critique porte essentiellement sur les points suivantsÂ :

Â L'instruction technique du 15Â avril 2013 s'est dÃ©roulÃ©e Ã huis clos et n'a pas veillÃ©e Ã l'Ã©quilibre dans le
choix des experts interrogÃ©s, les reprÃ©sentants invitÃ©s Ã la barre Ã©tant EDF, l'ASN, les ministÃ¨res et l'ATPN.

Le renforcement du radier est actuellement effectuÃ© dans l'urgence en l'absence de tout permis de construire
officiel, ce qui reprÃ©sente une violation du droit de regard des pays voisins.

L'exploitation de la centrale de Fessenheim constitue toujours une infraction pÃ©nale quant aux normes de rejet des
effluents liquides et gazeux.

Sur le conseil de la ministre franÃ§aise de l'environnement, le bureau de l'ATPN a Ã©tÃ© reÃ§u le 22Â mai 2013 par Francis
Rol-Tanguy, dÃ©lÃ©guÃ© interministÃ©riel Ã la fermeture et Ã la reconversion du site de Fessenheim. Il nous a informÃ©
que l'intention du prÃ©sident de la rÃ©publique de fermer la centrale nuclÃ©aire de Fessenheim en 2016 fait bien l'objet
d'une planification et d'une mise en Å“uvre sÃ©rieuse. Nous notons cependant que jusqu'Ã prÃ©sent, cette dÃ©cision ne se
fonde  sur  aucun  texte  juridique.  L'ATPN  poursuivra  donc  ses  actions  par  des  voies  juridiques  et  dÃ©mocratiques,  afin
d'obtenir le plus rapidement possible la mise Ã l'arrÃªt de cette centrale de Fessenheim, au mÃªme titre que les anciennes
centrales nuclÃ©aires suisses.
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Informations complÃ©mentaires sur demandeÂ :

Prof. Dr. JÃ¼rg StÃ¶cklin, PrÃ©sident de l'ATPN, tÃ©l.Â :+41 (0) 79 817 57 33

Corinne Lepage, avocate, tÃ©l.Â :+33 628 23 78 99 /+ 33 611 17 50 97
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